
  

  
 

 

 

 

 
Bordeaux, le 5 août 2024 

 

Communiqué de presse 
 

Appelez le 15 avant de vous déplacer spontanément 
dans un service d’Urgences de Charente-Maritime  

 
Les services d’urgences ont vocation à prendre en charge les urgences vitales qui nécessitent une prise en 
charge immédiate et l’intervention d’un plateau technique. Les soins non-programmés sont des soins qui ne 
relèvent pas d’une urgence vitale mais pour lesquels une prise en charge par un professionnel de santé est 
souhaitable en moins de 48 h.  
Appelez le 15 est une priorité avant de se déplacer dans un service d’urgences ! 

I En journée, sauf en cas d'urgence, je contacte d’abord mon médecin 

Le médecin traitant assure un rôle pivot dans le parcours de soins du patient. En journée, il faut contacter en 
priorité son médecin traitant (sauf en cas d’urgence vitale), afin de ne pas saturer les services d’urgences. 

 

Si mon médecin traitant n’est pas disponible ou si je suis en vacances en Charente-Maritime, je 
consulte le site sante.fr pour trouver un lieu de consultation https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-
soins  

Accessible sur le site Santé.fr, la carte des lieux de soins permet de localiser dans chaque région les structures capables 
d’assurer des soins en moins de 48 heures, sans qu’ils relèvent de l’urgence vitale : maisons et centres de santé, maisons 
médicales de garde, cabinets médicaux pour certains soirs et week-ends. La carte est mise à jour régulièrement pour refléter 
les disponibilités et les heures d’ouverture en temps réel. 

| La nuit, le week-end ou en cas d'urgence, j'appelle le 15 ! 

La nuit, le week-end ou en cas d’urgence, les patients sont invités à contacter le 15 avant de se 
déplacer aux urgence.  

Grâce à la régulation téléphonique assurée par des médecins libéraux et hospitaliers, le patient pourra 
: 

https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/lancement-d-une-campagne-nationale-sur-l-acces-aux-soins-pour-l-ete-2024
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins


• Bénéficier de conseils médicaux au téléphone ; 

• Ou être orienté vers le médecin de garde ; 

• Ou être dirigé vers les urgences de l’hôpital ou de la clinique ; 

• Ou faire l’objet de l’envoi d’une équipe médicale sur place. 

S’agissant de la prise en charge des enfants, et pour l’ensemble du département de Charente-
Maritime, l’appel au 15 est obligatoire pour les urgences pédiatriques entre 20h00 et 8h00 afin 
d’assurer une prise en charge sécurisée. 
Les urgences vitales continuent à être prise en charge sur les 3 sites d’urgences pédiatriques de La 
Rochelle, Rochefort et Saintes. 

I Face à l'urgence, ayons les bons réflexes ! 

Acquérir les bons réflexes, c’est contribuer à désengorger les services d’urgences en limitant le 
nombre de patients se présentant spontanément dans ces services pour des motifs qui ne relèvent pas 
de l’aide médicale urgente.  
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